
ARTICLE 37

TEXTE DE L'ARTICLE 37

1. Si les parties a. un diff~rend de la nature mentionn~ea l'ar
ticle 33 ne r~ussissentpas a le r~glerpar les moyens indiqu~s au
dit article, elles le soumettent au Conseil de S~curit~.

2. Si le ConseH de S~curit~ estime que la prolongation du diff~

rend semble, en fait, menacer le maintien de la paix et de la s~cu

rit~ internationales, il d~cide s'H doit agir en application de l'Ar
ticle 36 ou recommander tels termes de r~glement qu'il juge
appropri~s.

NOTE

Pendant la periode etudiee, il ne slest pas presente de cas dans lesquels
l'ftxticle 37 ait ete invoque, soit dans le texte d'une decision du Conseil, soit au
cours de ses debats. L'fl,j1 ticle 37 n'a pas davantage ete mentionne dans le texte de
communications soumetta~t des questions au Conseil.
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